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~ot~__È.U Se_c~:étaire général : Conformément .à_.l 'article t3? et à .1_ '.article 

complémentaire F du · églement intérieur du C~ns~il de tut~ll~, le Secrétaire 

général a- 1 'honneur de tranàmett:d~ ci-jdint aù:x membres· ·au Cdnseil de tutelle 

.: ~ e·.t. a; Gouvernement italien,' en 'sa qualiti a: 'A~tol·ité 'èh~,Gée- ùe 1 'a<bi;i~Îstration 
~ . _ . . . . •• •• • - _. • '\ ~ t ' > : • ", • _ ~· :; ' • ': - A 

du Territoi'rb sous tutelle de la: 'Som.<:11ie; une comniunicàtion eii c:J.utë du '26 aout 

1951" én1anant; de· M.· John· Amuté Atayi:~ Prés ià.ent uu PaJ..··ti 
1Toc;éil~is. 'a~- ·:Piôè,~~s 

-et concernant le Territoire sous ·tutèJ.ie air T~eo- sous' -administi;~tibn fi.a:~Çaise. 
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PARTI TOGOLAIS DU P.ROGRES 

co:rm 

. .' Lomé, le 25 août 1951 

A Monsieur !E SECRETAJ:.RE dÊNEAAL DE L•ORGPJriSATION 

DES NAT!O~S UNIES 

NEi-l i(ORi.T 

Monsieur le Secrétaire généralt 
'~ .. 

Il y Fi deux semaines, un, incident tragique endeuillait le ,village· 

d'Agb~tiko. Son écho, .qui a rententi à t~v~rs le_Territoire, a jeté l'émoi 

dans t9ute la population togolaise habitu~e à vivre dans le caJlile 1 la. 

tranquillité et l'ordre, inaccoutumée à cès.actes de terrorisme et à ces 

excès de violence qui coûtent des vies huma.~ a,. 

Les mobiles qui étaient h l'orieine 4e cette triste affaire, les 

slogans qui avaient excité les espritè; eettaiOes manoeuvres qui l'avaient 

déclenchée, s'observaient un peu partout dana le sud du pays et doramient 

aux populations de sérieuses appréhensions sur le dénouement de cette 

campacne d tagitation généralisée, Dès avant 1 'incident d 'Agbétiko, nous 

recevions des doléances de nos amis de l'intérieur qui crai3naient que 

l'excitation à la haine ouvertement prêchée dans le paylil ne· tournât au tragique, 

Les menaces se précisant, leurs appels se faisaient de plus en plus pressants, 

et nous avons dÛ le 20 août sortir de notre réserve habituelle pour porter 

devant vous la situation ainsi créée. 

Dans notre lettre du 20 aoûtJ avec obJectivité et sans passion, nous 

définissions les responsabilités~ Elles incombent nettement et sans contes­

tation au ~omité de l'Unité TocolaiseJ qui vient, le 23 août 19511 encore, 

d'ajouter à son actif un forfait de plus~ 

Voici les faits : le vieux chef du vi~lage de Voean, Paul KALIP.E, 

est décédé 11 y a environ deux mois, mais selon la coutume la mieux· établie 

et la plus respectée, sa mort n'a pas jusqu'ici été dévoilée; elle ne sera 

rendue publique qu'après un certain dél~1 fixé au 4 septembre proclmin; 

c •est-à-dire le chsf ne mourra que ce jour-là. Avant cette date 1 il continue 



T /PET .7/279 
Fra.."'lça ts. · 
Page 3 

virtuellement de régner et sa succeseion n'est>pas-.ouverte·.. Lorsqu!elle' le 

sera, un réëent assurera l' interiègi1e. ·jusqu •à 1 'intronisation du noûveau chef 

qui peut ê'tre le régent,- confirmé; ou une' àutre ·personne, appartenant à. la 

famille ·au chef, pour que la· c·àutume ·et ;La ·tradition, que le Comité de 1'-Unité 

Togolaise aime à brandir, soient resFectéee;· 

L 1 hoi:mne coÎiilllis aux chàrges de régerit est Jacob KALII'E, fils du chef · 

d 'f t , , d t d ' 1 e un , nomme depuis de longues annees, u vivan. e. son pere, pour e 

seconder, sous-c:!1ef de Vo,san •. Pendant la. longue maladie de son père c 1est 

-Jacob K!'lliiffi q_ui a administré ce gros centre -de manière telle. que son 

aùtorité et son ascendant se sont accrus, de· même qu'à grandi dans là ŒOPU­

lation la S.J!Ilpathie et 1 'affection unanimes qui 1 12vaient ·porté aux .fonctions 

de sous-chef â.e Vogan. Jacob KALI-ffi pouvait très légitimement, col'!lnle .d'~utres 

membres de -la famille, prétendre è: la succession de son père, et sa ":pOSition, 

consôlidée par son savoir-faire et ses qualités d•administrateur appréciées 

de· tous, est très forte et lui assure d'avance les suffrar.es de la gr~O,e 

majorité de la population. 

Alors que; disons-nous, la succession n'est'pao encore cuver~, le· 

Comité de 1 'Uni té Togolaise, sachant. qu'il ne pouvait affronter le verdie t 

populairè avec-la moindre chance de succès, a voulu imposer par la.mânière 

forte, en dehors de toutes: les règles coutumières, un c.ertain Alllouzou Zéllada, 

que l'on donne pour le cousin du·chef défunt, mais dont on ect certain qu'il 

est sénile, n'a aucune personnalité et ne prend aucune part -à la cestion des 

affà.ires du village. Pour le Comité de 1 'Unité 'foeolaise, son princlpal·-ti tre 

èst d'être uri ancien conseiller insurgé contre le chef dé:funt et écarté depuis 

fort lonetemps par celui-ci. · 

Quoi qu'il en sôi-t, c'est !W conseil de fam!lle, puis au conse:l,'l 4e 

village,qu'il ap~artie~t de décider, dans les formes coutumières, du choix 

du nouveau chef parmi les candidatu~es en présence. 

Or le Comité de l'Unité Toeolaise n'a pas attendu; aussitôt connue la 

-_mort de Kalipé, il à procla.Ir.é chef de 'Vogan,· le vieil .Amouzou Zébada et 

rassemblé autour de·lui des mécontents qui sont la clientèle de ce parti. 

Différents· coups de main ont été or.:;anisés pour répandre la terreur dans le 

villace, iùtimider Jacob Kalipé, èt même s'emparer de sa personne. ··Il lui 
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a été interdit de préside:r.-.:désorin?-iS le tribunal coutumier dont il dirige 

. depuis .lonr:;:tempE! ,les débats. ·Jaqp:t> fCal.ipé a :f~it toutes les concessions 

cq_~patibles. avec ~e IIJ[1i,ntie:r;>4e·.l 'oï~;dre public et avec. sa dignité, afin 

' . .t,gl:';éviter_.des bagarres, mais ~l: .. ::ne.'Jlouva}.t admettre de se plier à l'injonction, . . 

illégale, venant d'individus SS;ns.·mandat, et sans aveu, de ne -pas tenir le 

tribunal. C'eut été· adn:ettre la démission de .l'autorité, l '.installation de 

1 'anarchie dans un village :calme .et laborieux; et reconr..aître la loi d'agita­

teurs sans scrupules. ~acob Kalipé a bravé ces agitateurs - nous ne savons 

qui pourrait lui donner tort.- et a convo9.ué le tribunal pour le jeudi 23 août, 

.en présence d'un gendarme européen et de deux gardes venus assurer l'ordre . 

. Une horde d'hommes et de femœ~s fanatisés ont aussitôt envahi la salle, 

empêchant le tribunal de siéger.· L~ président Jacob Iilllipé n'a pas insisté, 

·a levé la séance et s'est retiré dhez lui. Les émeutiers étaient triamphantà 

et ne s'arrêtaient plus. Il fallait tout de même rétablir 1 'ordre, et . pour cela, 

demander du sec.ours à.Anécho. On s'aperçut que la ligne téléphonique avait été 

coupé la veille en trois endroits. Une dizaine de gardes de cerclé arriva et 

fut vite submergée par Un flot grandissant. Un renfort d'une dizaine de gardes 

Cercle accourut d 1Anécho sans pouvoir arriver à rétablir la situation. Violen::ment 

pris à partie par la foule, sauvagement bleszés, l'un d'eux laissé pour mort, 

les 20 gnrdes de cercle, devant une foule déchaînée armée de bâtons, de coupe­

coupe, de couteaux, de fusils _de .t~_aite et de chasse, ne pou-:aient que renoncer 

à disperser les manifestantl:i ·e:t· à se replier sur le poste administratif. Ils 

n '~n étaient pas moins pouréui:vis et harcelés;. le signal de 1 'attaque était 

donné aux cris de "Allez-y, vous pouvez les .:tuer l'C.N.U. a défendu au.r. Français 

de tirer un se1..1l coup de fusil". Les .sardes-cercle ont lancé des erenades contre 

un mur, ils ont tiré en 1 1 air pour faire peur, cela n'a f'ai t que redoubler la 

rage folle des émeutiers. Des voix criaient 11Vous vo'Jrez, ce sont des tirs à 

blanc, allez-y, massacrez-les, ils ne vous feront rien". La foule a suivi 

aveuglément, les gardes ruingereusement menacés ont ~ini par tirer. 8 personnes, 

dont deux femmes, ont été mortellement frappées. Ce n'est que lorsque des 

hommes .tombaient que les pauvres paysans se sont rendus compte des conséquences 

de leur attitude et ont pris une fuite échevel~e à travers champs, ne faisant 

dès lors preuve,d'aucun courace ·et d'aucune conviction. Ils avaient cru 

jusqu'au dernier moment, sur la foi des exhortations des meneurs, que leur 

agression était 3Tatuite. 
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'. . . ~: : : : . :· .. · 
:Nous dép.lorons. v~v~ment la mort de nos compatr:i.otes, ma;is la journée était 

~-~_"_'_:·'-.·.·~·:·.;_:,. ::,__. -·.- .. --'~_.--, .· .·,".A :·· 

preparée par le Comité de- 1 'Unité Togolaise pour. etre une joul;'Ilée ~angla.:'1te.--

La tact:Î.qué,.a~o~t6è '6t~it en effet_: de ne~t~li~~r le service, d'ordre. IJ9Ur.-~ r · 
- "' . ' . ~--. - . . . . . . . : - . "- ' -:: . 

- ·pouvoir ~ loÎsi~ :prend:re d'assaut la maison de crac ob Kali ré et_ }nassa?rer les. 

loyalist~s: ·l'roÙs ~~~~s donc dans la triste obliw.tion de. reconnaître que ce 
• . •• • : ,. .: ; • ~ ~ -· - ~ •• . .• • • • '_ • • . •• - \...J •• • ~ .. :.::. _:. ·. • . ' ' . 

triste bilan m?rt~\ était t."n mo:i.r.:.dre mal, e~ que . le ~omb~e de _tnorts. eut;:_~té __ · .. 

ir~inime~t _co~id~rable ~i ·les émeÛt~ers n 1 (iv~ient été arrêtés dans Ïeur fo~ie. 
· Nous 'regrettons infinimeny Cj_Ue ce soit _de pauvre~. paysans naffs qui aient 

. . _... ·- . . . -

si lourdement payé la ·faute de~ ~13itateurs qui se sont eux _n:êmes lâchement mis 

à -1 'abr:i.. · un ~he~çh~ .·:;aine~e~t -a~ 'ror:d- de :~~G L'l~:lq.e~ts ,UJ1.~ -~uelconque_ ~ra.ce. 
de patrioti~nie-'et de- d.6si~t~res~en:~n~ ou ~impl~~t_ --d~ rai-~on, qui -ap:r:eiie. :la 

. . ~ ' . .. . - . . - ... 

sympathie. Ce ne sont que_ qes actes de terreur et de, ,br:i:ga.I'l:4,ace _que désavoue 

tout ·homme sensé. 

Av'ogan c'œmne à .A'gbétiko, les resp_one~bilités du Comité de l'Unité 

Togolaise sont fla,rsrantes et 1~ -~éméditation s_o;t.ideme~t ~~abl_ie. . ,-

Vingt jours environ avant 1 'émeute, l.lil _polie ier togolai~ d)rédisai t qu'il .. . ' - ·. . : . ~ .. ; . -

y aura-- ~ochain~ment d~s coups de feu à Vcgan. Il n'a rien ~-'un __ devin, mais il 

est le frère du président de la sèction_ du Comité de 1 'Un;tté Togolaise d 'Anécho 
.. - ~ . . . :. :' . . . ' . . . .. - ·. . . . ~ . . . - . . . . :: 

et par consequent est clans les secr~t~ de la conjuration. 
".1. 

A quelques jours de ce jeudi 23 août, les chefs des conjurés sont ~enus 
". . . '• . .: . . .. ·;·' . . 

a Anécho_ conclure un pac~e de sang av~~ le _.J?!'~siden~ .du Comi,té d~ 1 'Unité ToeolaisE 
, . . . - . :_ . . . . . . '" ... . '• : 

d 'Anecho. . .. 
La ve:Ü~e,·_-'les leaders du Comité de HUnfté Togolaise de Vogan et d'Anécho 

f ·, .; • ! -.- __ •• ,.;,. •• -.~\~r··.. ,; .·_ . . . 

e't un fils d:i.esiè.ent du chef défunij,. orit quitté 1~-C~rcle pour ne pas être 

compromis dans l ';_:ffaire :préparé~_ P9~, J..~ -lend~mai~. le~. fils télépho+liques 
• . :. 1 .· • • 1 ;.-__ • • . 

ont été coupés, ce n'était !Jas par hasard •. 

Errl-in, le jo~r même: 1 'appareil .dé~lbyé 
~ . . . . -. ·· .. · . 

pcr les ~meutiers et leur organisa-
. . : . ~ 

tion dénote.ient un :9lan minutieusement monté d 1c.vance. Houa pouvons allonger 

l'énumération, mais qu'il nous suffise de dire que devant la gravité de la 

situation, des conjurés revenus de leurs illusions ont parlé, des secrets ont 

été dévoilés. 

Il est si:nificatif ~e noter que dans un village de 15.000 habitants, 

seuls environ 500 personnes on-t pris part aux émeutes. Ceci prouve bien 
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l'insigne minorité du C.U.T. et fait ressortir que ces émeutes sont lota d'être 

· i •e~pr~àsion d'un mécontentement cénéral de la population~ · ... 

· ·Telle est 1 'atmosphère d'agitation ':Permruknte= 'que· le Comité de l'Unité 

To13olà.ise' a· J~·1 interition···&1 instiùlrér· '<fans le payà pour faire croire, contre 

l'évidence~ que tout·· va mal depuis qù 1il est sorti battu des dernières. éiections. 

'· .·Telles sori't' les lourdes responsabilités de ce parti qui e.. trouvé auprès· 

du COnseil de tutelle, trom:pé sur son sentireent nationaliste et desintéressé, 

·un'pj:-éjugé extrêmenient··c~mplaisant et favorable, alors qu'il n 1ëst qu'une ~ 

associàt{on'de quelques aventuriers:n.ux vils dessefus, au service. de certains 

intérêts' auJ;urd 1hui bien connus et qui ne sont pas·-6éux des -Togolais~· 
·Dans notre ·:rettre du 20 août, nous ·faisions remarquer :ra res:ponsaoil'ité 

morale :.du Conseil de tutelle à 1 'ombre duquel sont :perpétrées toutes èes . 

agltations. A Agbétlltô comme à Vo'gan, lés' agitateurs· invàquent le Conaeil de· 

tutelle comme leur bouclier. nous savons qu'il n'en est rien, mais il est· 

imposs:l'ble d fen convaincre la foule des Cutards et aussi la population qui 

a longtemps cru jque' le môuvemerit éwé 'avait contre lui toutes-les 'données 
i: ........ • • . • ..• , •' . • . 

pèur·etre·classee, et cependant~ 

Cet.~tat dl~sprft est la suite logique de la pro:pagande ·au· Comité de 

1 1Ùnité Togolaise, .qui se réfère abonda.mnent, au cours de ·ses conférences 

publiques, à des lettres reçues d'Amérique et se prévaut insolernn::ent de la 
' 1 . . . 1 ~ •. . , . 

devouee amitie de certain membre du Conseil de tutelle. 

Les terGiversations du conseil ont concouru à accréditer ces assertions. 

Dans une récente conférence publique à Lomé un orateur n'a-t-11 pas déclaré 

qu 'ùn~ personnalité bien placé~ du Conseii de tutelle a écrit au :parti que 

"la questiOn é'ié restera éterneilement pendante et que sa conclusion apparte­

nait à :vous~rcênies11 ; Ce n'est pas nous qui acc~rdons crédit à des· racontars,· 

mais, c'est la clientèle du Comité de l'Unité Togolaiseet le résultat ê•ést 

hler Ar;b6tiko, aujourd'hui Voean. Pour notre pays 'calll1e et laborieux-qù1 a 

besoin de la raix et.de la tranquillité pour façonner son avenir, c'est.oeau­

coup trop.· 
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Nous sommes persuadés que le Conseil de tutelle déplorera comwe nous ces 

incidents qui ont ensanglanté notre pays et qu'il aura-à coeur d'y mettre un 

terme en fermant le dossier de l·'affaire é't-ré, et de à.égager ainsi la responsa-­

bilité qu·'à son insu le Comité de l'Unité Togolaise lui fait endosser. C'est 

cela que nous venons respectueusement demander à 1 'Crganisation des Nations 

Unies avec l'espoir que notre voix, la voix de la majorité des Togolais, sera 

enfin entendue . 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma he.ute 

considération./-

(signé) John A. Atayi 

John Amaté ATAYI 

Président du Parti Togolais du Progrès 

Reçu au siège des Nations Unies le 2 septembre 1951. 




